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Pourquoi ? 
TVA exigible dès encaissement de l'acompte 
 

Depuis le 1er janvier 2023, la TVA est exigible dès l'encaissement d'acomptes pour les 

livraisons de biens. 

 
Code général des impôts : article 269 

 

Comment ? 

La version 27.02 de Bijou3 permet de gérer cette obligation légale.  

Cependant, l’installation de cette version n’est pas rétroactive sur les acomptes versés entre le 
01/01/2023 et la mise à jour Bijou3. 
 
Si vous souhaites déclarer la tva sur les acomptes sur cette période, voici comment procéder 
 
Dans le menu « Clients », lancer les « En-cours clients » 
 

 
 

Confirmer le « Re-calcul des soldes clients » 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;?idSectionTA=LEGISCTA000006163045&cidTexte=LEGITEXT000006069577
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Vous obtenez la liste des acomptes perçus. 
Les acomptes perçus sur 2023 doivent être déclarés au titre de la tva 
 

 
 

 
 

Il faut rapprocher cette liste des « en-cours clients », pour établir les acomptes soldés, à déclarer en 
diminution de la tva 
 
 

 
 

Dans l’exemple ci-dessus, 3 acomptes ont été encaissés en 2023, et 1 acompte a été utilisé (client 
Boissonnet) 


